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Curatelle et assurance vie

Par bubune, le 26/07/2013 à 19:50

Bonjour 
Bénéficiaire acceptante sur assurance vie depuis 4 ans, ma mère sera mise sous curatelle
dans les mois à venir
Le curateur pourra t'il racheter sur cette assurance vie sans mon accord ?
Merci de vos réponses
Cordialement
BUBUNE
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